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Maintien de la paix

Texte c’e la déclaration prononcée par le secrétaire 
d'Etat canadien aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, 
devant la Commission de Politique Spéciale, sur le 
point 33 de l'ordre du jour ( Etude d'ensemble de tou
te la question des opérations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects : rapport du Comité spécial 
des opérations de maintien de la paix).

Je suis heureux de 1 'occasion de participer ci cette impor
tante discussion sur le maintien de la paix au sein de cette comis
sion. Les Nations Unies sont maintenant âgées de 21 ans. Elles ont 
atteint leur majorité. Elles doivent faire face "à leurs responsabi
lités pour la paix et la sécurité et le bien-être et les meilleurs 
intérêts de toute l'humanité. Lorsque j'ai traité du maintien de la 
paix dans ma déclaration devant 1'Assemblée générale le 23 septembre, 
j'ai exprimé la conviction du Canada que des mesures de cette assem
blée visant'h soutenir et 'h renforcer l'aptitude des Nations Unies au 
maintien de la paix recevraient l'appui de la majorité des membres. 
J'ai également laissé entendre que si cela semblait opportun, ma dé
légation serait disposée 'h soumettre des propositions précises ci 
l'examen de 1'Assemblée générale. Je crois que le moment est venu 
de le faire. Je crois aussi qu'il est possible de le faire d'une fa
çon qui respecte le point de vue de toutes les délégations et qui re
connaisse les limites qui nous sont imposées par les différentes at
titudes adoptées.

Monsieur le Président, j'ai ce matin 1'honneur de présenter 
devant cette commission le projet de résolution sur le maintien de la 
paix contenu dans le document A/SPC/L.130 au nom des délégations de 
1'Argentine, du Chili, de l'Iran, de l'Italie, du Nigéria, de la 
Norvège et du Canada. Ce projet de résolution a été élaboré pendant 
plusieurs semaines de consultations avec un grand nombre de déléga
tions soutenant des opinions très divergentes. Nous avons soigneuse
ment étudié toutes les opinions que nous avons entendues officieuse
ment et nous en avons tenu compte suivant notre désir de mettre de 
1'avant un libellé largement appuyé et généralement acceptable. Mon
sieur le Président, la délégation du Canada croit que le projet de ré
solution contenu dans le document No. A/SPC/L.130 reflète pleinement
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la façon de voir tracée devant cette commission, le 16 novembre, par 
le représentant du Canada, M. Pierre Elliot Trudeau. Autrement dit, 
M. le Président, je crois aue notre façon de voir est et la fois posi
tive et réaliste. En outre, je crois que la façon de voir que nous 
avons adoptée dans notre résolution correspond è un intérêt crois
sant que manifestent plusieurs états membres è la possibilité que 
cette 2lème Assemblée générale en arrive "b faire un pas de l'avant 
dans le maintien de la paix. J'espère que notre projet de résolution 
sera considéré et compris comme tel par tous les membres du comité.

A notre avis, le préambule ne devrait susciter de difficul
tés pour aucun Etat membre. D: ns ce préambule, nous ne cherchons au
cunement è faire pencher, dans un sens particulier, la balance de l'o
pinion sur les questions constitutionnelles. Notre but est d'énoncer 
clairement la situation telle qu'elle est sans préjuger des positions 
de principe de tout Etat membre. Nous croyons que les termes emplo
yés dans cette partie de la résolution sont conformes ’à la Charte et 
qu'ils sont en fait basés sur la Charte. Les opinions exprimées par 
un éventail de délégations devant le comité spécial sur les opéra
tions du maintien de la paix et ailleurs y sont également reflétées.

Les paragraohes 1, 2 et 3 du dispositif de cette résolu
tion traitent du financement, plus particulièrement du financement 
des opérations du maintien de la paix nécessitant des déboursés consi
dérables. Le paragraphe 1 du dispositif énonce d'une façon concrète, 
sans préjugé de la question d'autorisation, les méthodes de finance
ment susceptibles d'être utilisées. Le paragraphe 2 du dispositif 
exprime l'opinion dé jè largement répandue qu'advenant une opération 
majeure pour le maintien de la paix, on ait recours è une réparti
tion qui prévoyerait un partage équitable des frais en jeu. Ce pa
ragraphe du dispositif suggère également trois considérations dont 
il faut tenir dûment compte. De nouveau, nous croyons que ces consi
dérations sont généralement acceptables è presque tous les Etats mem
bres.

Dons le 3ème paragraphe du dispositif, le projet de réso
lution exprime en outre l'opinion que le partage équitable des frais 
d'une certaine opération pour le maintien de la paix nécessitant des 
déboursés considérables pourrait être atteint grâce a un barème spé
cial qui établirait a 5% les contributions des pays économiquement 
moins développés et que le solde sera porté par les autres Etats 
membres. Il semble è ma délégation, Monsieur le Président, que le 
moins que cette Assemblée puisse faire, c'est de suggérer un princi
pe directeur pour le financement des opérations majeures éventuel
les pour le maintien de la paix. Nous ne saurions obliger l'organe 
compétent des Nations Unies a utiliser ces principes directeurs mais 
nous avons sûrement le droit, è titre d'Assemblée, de consigner au 
dossier ce que nous considérons comme une façon équitable de voir — 
une façon de voir qui fournirait une base un peu plus sûre de finan
cement que celle qui existait dans le passé et qui tiendrait compte 
des aptitudes relativement limitées des pays économiquement moins dé-
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veloppés è contribuer. Je me rends compte que la proposition con
tenue dans ce paragraphe diffère assez de celle du projet de réso
lution Irlandais A/SPC/L.129 qui tend 'h restaurer les répartitions 
obligatoires. A notre avis, il y a aar.s nos délibérations un grand 
écart entre ce qui est praticable et ce qui est souhaitable.
Nous croyons que la proposition contenue dans notre projet de réso
lution sur la question du financement est praticable et que l'As
semblée devrait être disposée 'h prendre position 'a ce sujet.

J'en viens maintenant, M. le Président, aux trois derniers 
paragraphes de notre projet de résolution. Le paragraphe 4 du dispo
sitif émane de l'opinion que le Canada et certains autres pays se 
sont faite depuis longtemps, a l'effet qu'il faut faire tous les ef
forts possibles pour améliorer l'aptitude de 1'organisation è mainte
nir la paix et la sécurité quand elle est appelée 'à le faire. Les 
Nations Unies, croyons-nous, devraient être capables de réagir rapi
dement et efficacement et nous croyons qu’elles seront en meilleur é- 
tat de le faire si les renseignements concernant la nature des for
ces ou des services civils ou militaires disponibles aux Etats mem
bres pour le maintien de la paix étaient transmis aux Nations Unies.

Le paragraphe 5 du dispositif comporte trois recommanda
tions au Conseil de sécurité de la part de l'Assemblée générale qui, 
en vertu de l'article 10 de la Charte, est nettement autorisée "h fai
re ses recommandations soit aux membres des Nations Unies ou au Con
seil. Naturellement, il incombe au Conseil de sécurité de décider de 
la nature des mesures qu'il prendra a la lumière de ces recommanda
tions. Le Canada et les autres co-auteurs espèrent beaucoup cepen
dant que le Conseil accordera a ces recommandations un examen très sé
rieux au cours de l'année qui vient et qu'il en examinera les possi
bilités. Comme ma délégation et d'autres orateurs l'ont clairement 
indiqué, la recommandation portant étude des moyens d'améliorer les 
préparatifs au maintien de la paix est une conséquence directe de la 
suggestion a cette fin formulée par le Secrétaire général dans l'in
troduction è son rapport annuel de 1964. Deux ans sont passés depuis 
que cette suggestion a été formulée et il nous semble que le moment 
est venu de la mettre è exécution. Une étude comme celle qui est 
proposée ne saurait avoir qu'un effet avantageux sur l'aptitude des 
Nations Unies au maintien de la paix et de la sécurité. La proposi
tion contenue dans l'alinéa (b) du paragraphe 5 du dispositif de 
notre nrojet de résolution est simple et modeste. Elle prévoit sim
plement que le Conseil de sécurité doit être au courant des inciden
ces financières de toutes mesures qu'il adopte pour le maintien de la 
paix et de la sécurité. Evidemment, le fait que le Conseil soit au 
courant des incidences financières d'un cas particulier est une cho
se. C'en est une autre de savoir comment se fera le financement 
d'une autre mesure donnée.
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Puis, dans le sous-alinéa (c) du paragraphe 5 du disposi
tif, l'Assemblée générale recommanderait au Conseil de chercher ^ 
découvrir si au stade actuel de l'histoire des Nations Unies, il est 
possible de réaliser certains progrès conformément^ l'article 43 et 
tenant compte du paragraphe 2 de l'article 47 de la Charte. Il se
rait sûrement utile que le Conseil examine è nouveau les possibilités 
qu'offrent oes articles et de voir si,par exemple, le comité d'Etat- 
Ma jor pourrait encore utilement servir l'ensemble des Nations Unies.

Le dernier paragraphe du dispositif de notre projet de ré
solution touche uniquement la procédure. Il tend è garantir que la 
question du maintien de la paix,sous tous ses aspects, reviendra =i 
l'ordre du jour de la 22ème session et ce, dans un contexte d'accep
tation générale.

C'est lxa, Monsieur le Président, un exposé général du pro
jet de résolution que le Canad- et les autres co-auteurs ont présen
té. J'aimerais recommander cette résolution ci l'étude favorable de 
tous les Etats membres. Ma délégation croit fermement que ce projet 
de résolution peut apporter une base sur laquelle on pourra construi
re dans l'avenir, qu'elle renforcera l'aptitude de cette organisation 
^ maintenir la paix et qu'elle rendra possible un pas marqué de l'a
vant, un pas qui augmentera la confiance qu'on a envers les Nations 
Unies et son aptitude ^ remplir son principal objectif—le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales.
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